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Question écrite n° 5569

Texte de la question

M. Patrice Verchère appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur les
inquiétudes de la Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles (FNSEA), quant au projet que la
Commission européenne pourrait bientôt soumettre aux États membres, concernant l'autorisation de donner à
des exportateurs de vins américains la mention « Château » pour commercialiser des vins en Europe.
Contrairement aux États unis d'Amérique, l'utilisation de la mention traditionnelle « Château » est règlementée
en Europe. Elle est strictement réservée aux vins d'appellation d'origine contrôlée, produits et vinifiés sur une
même exploitation. La FNSEA estime que ce projet n'est pas acceptable pour la viticulture française et qu'une
telle décision serait purement et simplement un détournement de notre notoriété acquise au cours de l'histoire
au profit des vins américains. Une mise en œuvre de cette proposition risquerait d'induire en erreur le
consommateur sur le produit. De plus, cette mesure, si elle était prise, serait la porte ouverte à l'utilisation
d'autres termes synonymes d'exploitation viticole tels que « Clos » ou « Domaine » décrédibilisant ainsi la
renommée de nos vins français. Aussi, il souhaiterait connaître son sentiment sur ce sujet, sachant que la
viticulture française est un secteur clé de notre économie et un faire-valoir de notre patrimoine culturel.

Texte de la réponse

L'organisation commune de marché vitivinicole, entrée en vigueur le 1er août 2009, réglemente et protège
certaines mentions traditionnelles, qui évoquent, dans l'esprit du consommateur, une méthode de production, un
type de lieu, un événement lié à l'histoire du vin. L'utilisation de mentions traditionnelles est autorisée pour les
produits des pays tiers, pour autant qu'elles remplissent les mêmes conditions ou des conditions équivalentes à
celles qui sont exigées des États membres, afin de s'assurer que les consommateurs ne sont pas induits en
erreur. Les mentions « Château » et « Clos » sont profondément ancrées dans l'histoire de la viticulture
française. Les opérateurs français en ont bâti la notoriété. Les consommateurs, de par le monde, associent ce
terme à une production spécifique de qualité et à l'histoire viticole française. Elles sont réglementées depuis
1921 au niveau national. Elles sont réservées à des vins bénéficiant d'une appellation d'origine protégée et
désignent des exploitations viticoles disposant d'une autonomie culturale, c'est-à-dire comportant des vignes et
des bâtiments appropriés à la production de vin. Une demande d'enregistrement des mentions « Château » et «
Clos », déposée par des organisations professionnelles américaines, a été examinée par la Commission
européenne et publiée pour opposition en 2010. Les autorités françaises, estimant que les conditions
d'utilisation de ces mentions n'étaient ni identiques ni équivalentes à celles définies sur le territoire de l'Union
européenne, ont fait connaître leur opposition. La Commission européenne poursuit son examen des éléments
fournis à l'appui de l'opposition française. Le Gouvernement demeure très vigilant sur la question de l'emploi des
mentions traditionnelles, afin de garantir une information sans risque de confusion pour le consommateur et un
cadre de concurrence loyale pour les producteurs français.

Données clés

Auteur : M. Patrice Verchère

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE5569
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA334843


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE5569

Circonscription : Rhône (8e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 5569
Rubrique : Agroalimentaire
Ministère interrogé : Agriculture, agroalimentaire et forêt
Ministère attributaire : Agriculture, agroalimentaire et forêt

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 52912 octobre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 673120 novembre 2012

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE5569
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_39.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_46.pdf

